
MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

COMITÉ SYNDICAL DU 17 NOVEMBRE 2025
à ISIGNY-SUR-MER

Secrétaire de séance : Yann MOUCHEL

DÉLIBÉRATION
CS 2025/86 Finances locales – Décisions budgétaires – Budget et comptes - Décision modificative n° 2025-01 au titre de  
l’exercice budgétaire en cours

Le Comité Syndical du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin s’est réuni le 17 novembre 2025 à Isigny-
sur-Mer, sous la présidence de Benoît FIDELIN.

L’invitation,  l’ordre  du  jour  et  les  documents  annexes  à  la  convocation  ont  été  transmis  par  mail  via  un  lien  de  
téléchargement le 4 novembre 2025 conformément à l’article 9 de la loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la vie locale  
et à la proximité de l’action publique du 27 décembre 2019.

ÉTAIENT PRÉSENTS
avec voix délibérative
Pour la Région
Pascal MARIE (pouvoirs d’Antoine JEAN et Valérie LAISNEY)
Pour les conseillers départementaux
Benoît  FIDELIN (pouvoirs de Christèle CASTELEIN et Maryse LE GOFF), Patricia GADY-DUQUESNE,  Thierry LETOUZÉ, Hervé 

MARIE (pouvoir de Hedwige COLLETTE), Jean MORIN, Patrick THOMINES
Pour les Communautés de Communes
Jean-Pierre  GUEGAN (Communauté  d’Agglomération  Saint-Lô  –  pouvoir  d’Aurélie  GIGAN),  Jean-René  LECHATREUX 

(Communauté d’Agglomération du Cotentin)
Pour les communes
Pierre  AUBRIL (Sainte-Mère-Eglise),  Jean-Michel  GREEN (Isigny-sur-Mer  –  pouvoir  de Jocelyne LEVAVASSEUR),  Samuel 

HARDY (La Meauffe), Marie-Agnès HÉROUT (Carentan-les-Marais – pouvoir de Jean-Claude HAIZE), Laurent HUET (Saint-Sauveur-
Villages),  Bertrand  LECONTE (Sainte-Marie-du-Mont),  Joël  LERECULEY (Graignes-Mesnil  Angot),  Sylvain  LEREDDE (Rampan), 
Aurélien  MARION (Appeville), Michel  MAUDUIT (Isigny-sur-Mer), Christopher  MOREAU (Saint-Germain-du-Pert), Yann  MOUCHEL 
(Varenguebec –  pouvoir de Valérie TORTEL), Jean-Marie  POULAIN (Montsenelle –  pouvoir de Françoise PHILIPPE), Gérard  TAPIN 
(Marchésieux – pouvoir de Christophe FOSSEY)

avec voix consultative
Jean-Philippe  DESLANDES (Conservatoire  du  littoral),  Jean-Louis  HARDY (Chambre  des  Métiers  et  de  l’Artisanat  de 

Normandie),  Jean-François  TAPIN (Chambre  d’Agriculture  de  Normandie),  Valérie  BALAGUER (Conseil  départemental  de  la 
Manche), 

ÉTAIENT EXCUSÉS
Pour la Région
Angélique  FERREIRA, Antoine  JEAN,  Valérie  LAISNEY,  Vanessa  LANCELOT,  Sylvain  LETOUZÉ,  Florence  MAZIER,  Cédic 

NOUVELOT, Marianne ROZET, Pierre VOGT
Pour les conseillers départementaux
Christèle CASTELEIN, Hedwige COLLETTE, Maryse LE GOFF Martine LEMOINE,
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Pour les Communautés de Communes
Jean-Claude  COLOMBEL (CC de la Baie du Cotentin), Mireille  DUFOUR (CC Isigny Omaha Intercom), Aurélie  GIGAN (CC 

Coutances Mer et Bocage), Anne  HÉBERT (CC Côte Ouest Centre Manche), Catherine  KERVADEC (CC de la Baie du Cotentin), 
Thierry LAISNEY (CC Côte Ouest Centre Manche)

Pour les communes
Simone  EURAS (Neufmesnil),  Christophe  FOSSEY (Doville),  Jean-Claude  HAIZE (Carentan-les-Marais),  Yves  HUET 

(Gonfreville), Dominique JEANNE (Néhou), Jean-Louis LECAPLAIN (Grandcamp-Maisy – voix consultative), Jocelyne LEVAVASSEUR 
(Fresville),  Jean-Pierre  LHONNEUR (Carentan-les-Marais),  Stéphanie  MAUBÉ (Lessay),  Marinette  MIGAULT (Rauville-la-Place), 
Françoise PHILIPPE (Catteville), Florent SILIERES (Terre-et-Marais), Marianne TAP (Hémevez – voix consultative), Valérie TORTEL 
(Gorges), Céline VAQUEZ (Le Dézert), Gérard VOIDYE (Carentan-les-Marais)

Pour les membres   consultatifs  
Jean RAMPON (Sous-préfet de Cherbourg), Julien MINICONI (Sous-préfet de Coutances), Guillaume BARRON (Directeur de 

la DDTM de la Manche)

Équipe administrative et technique du Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin
Denis LETAN, Agnès ORANGE, Nicolas FILLOL, Arnaud FEREY

Nombre de votants : 23 membres + 11 pouvoirs
Soit un quorum de 34 membres sur 58

------------------------------------

CS 2025/86 Finances locales – Décisions budgétaires – Budget et comptes - Décision modificative n° 2025-01 au titre de  
l’exercice budgétaire en cours

Présenté par Patrick THOMINES, vice-président en charge des finances

Vu le Code général des collectivité territoriales,
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur,

Considérant la nécessité pour la collectivité d’ajuster les crédits ouverts au budget 2025,

Le vice-président présente à l’assemblée la décision budgétaire modificative n° 2025-01 (cf. tableaux ci-dessous) :

En Investissement

➢ Immobilisations corporelles : il s’agit de faire un rééquilibre entre les articles comptables et d’opérer un virement de 
crédit du chapitre 21 (dépenses non réalisées) vers les chapitres 040 et 26

➢ Opérations d’ordre : il s’agit d’inscrire des crédits supplémentaires pour effectuer les amortissements et les reprises de  
subventions de fin d’année

➢ Titres de participation : il s’agit de souscription de parts sociales à la SCIC « Centrales Villageoises Taute-Vire-Bocage »
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En fonctionnement

➢ Charges  à  caractère  général  et  de  personnel :  il  s’agit  de  faire  un  rééquilibre  entre  les  articles  comptables  afin 
d’actualiser le budget 2025

➢ Opérations d’ordre : il s’agit d’inscrire des crédits supplémentaires pour effectuer les amortissements et les reprises de  
subventions de fin d’année
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DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Article Libellé Crédits 2025 DM Total

13911

13912

13913

Autres articles non impactés 0,00

2112 Terrains de voirie

21351 0,00

2158

21828 Autres matériels de transport

21838 Autre matériel informatique

2188 Autres immobilisations corporelles

Autres articles non impactés 0,00

Immobilisations corporelles

261 Titres de participation 0,00

0,00

Autres chapitres non impactés 0,00

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 0,00

Subventions d’investissement actifs 
amortissables – État 15 000,00 5 000,00 20 000,00

Subventions d’investissement actifs 
amortissables – Régions 20 000,00 20 000,00 40 000,00

Subventions d’investissement actifs 
amortissables – Départements 15 000,00 5 000,00 20 000,00

20 000,00 20 000,00

Total 
Chapitre 

040
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 70 000,00 30 000,00 100 000,00

17 000,00 2 000,00 19 000,00

Installations générales.. des 
constructions – Bâtiments publics 3 000,00 3 000,00

Autres installations, matériel et 
outillage techniques 24 677,00 36 841,00 61 518,00

78 400,00 -68 400,00 10 000,00

17 636,62 1 308,00 18 944,62

271 894,40 -5 749,00 266 145,40

253 264,85 253 264,85

Total 
Chapitre 21 662 872,87 -31 000,00 631 872,87

1 000,00 1 000,00

Total 
Chapitre 26

Participations et créances rattachées à 
des participations 1 000,00 1 000,00

506 183,38 506 183,38

1 239 056,25 1 239 056,25

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Article Libellé Crédits 2025 DM Total

28158

28188 Amortissements autres 

Autres articles non impactés 0,00

1321

Autres articles non impactés 0,00

Subventions d’investissement

Autres chapitres non impactés 0,00

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 0,00

Amortissements autres installations, 
matériel et outillages techniques 39 454,00 5 000,00 44 454,00

31 544,00 15 000,00 46 544,00

58 581,00 58 581,00

Total 
Chapitre 

040
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 129 579,00 20 000,00 149 579,00

Subventions non transférables État et 
établissements nationaux 90 200,00 -20 000,00 70 200,00

754 695,40 754 695,40

Total 
Chapitre 13 844 895,40 -20 000,00 824 895,40

516 880,88 516 880,88

1 491 355,28 1 491 355,28
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Le Comité syndical après en avoir délibéré  :
- APPROUVE la décision modificative n° 2025-01 ci-dessus
- PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.
- AUTORISE le président à signer les documents afférents.
ADOPTÉ à l’unanimité

Pour extrait certifié conforme
Transmis en préfecture le 8 décembre 2025

Benoît FIDELIN,
Président du Parc naturel régional

des Marais du Cotentin et du Bessin
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Article Libellé Crédits 2025 DM Total

777

747888 Autres participations

Autres articles non impactés 0,00

Dotations et participations

Autres chapitres non impactés 0,00

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0,00

Recettes et quote -part des subventions 
d’investissement transférées au compte 
de résultat

70 000,00 30 000,00 100 000,00

Total 
Chapitre 

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 70 000,00 30 000,00 100 000,00

1 243 922,00 -30 000,00 1 213 922,00

2 743 346,00 2 743 346,00

Total 
Chapitre 74 3 987 268,00 -30 000,00 3 957 268,00

2 009 357,10 2 009 357,10

6 066 625,10 6 066 625,10

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Article Libellé Crédits 2025 DM Total

60631 Fournitures d’entretien

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61358 Autres locations mobilières

61521 Entretien et réparations sur terrains 0,00

615232 Entretien et réparations sur réseaux 0,00

61551

61558

617 Études et recherches

6228

6232 Fêtes et cérémonies

6234 Réceptions

6261 Frais d’affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00

6284 Redevance pour services rendus 0,00

6378

Autres articles non impactés 0,00

Charges à caractère général 0,00

6218 Autre personnel extérieur

64111

64131 Personnel non titulaire – Rémunérations

64136 0,00

6417 Rémunérations des apprentis

6458

Autres articles non impactés 0,00

Charges de personnel et frais assimilés 0,00

6811

65748

Autres articles non impactés 0,00

Autres charges de gestion courante

Autres chapitres non impactés 0,00

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0,00

2 650,00 1 000,00 3 650,00

14 935,00 -10 000,00 4 935,00

4 400,00 1 000,00 5 400,00

8 941,00 1 000,00 9 941,00

597 836,00 597 836,00

2 000,00 2 000,00

Entretien et réparations sur matériel 
roulant 10 650,00 5 000,00 15 650,00

Entretien et réparations sur autres biens 
mobiliers 5 800,00 2 000,00 7 800,00

542 606,00 8 000,00 550 606,00

Rémunérations d’intermédiaires et 
honoraires – Divers 270 295,00 -11 500,00 258 795,00

23 561,00 3 500,00 27 061,00

1 500,00 1 500,00 3 000,00

22 940,00 -3 500,00 19 440,00

32 160,00 -10 000,00 22 160,00

10 000,00 10 000,00

1 250,00 1 250,00

Autres impôts, taxes (autres 
organismes) 3 430,00 -1 250,00 2 180,00

358 211,00 358 211,00

Total 
Chapitre 

011
1 899 915,00 1 899 915,00

30 000,00 5 000,00 35 000,00

Personnel titulaire – Rémunération 
principale 570 000,00 -10 000,00 560 000,00

470 000,00 -14 000,00 456 000,00

Personnel non titulaire – Indemnités 
liées à la perte d’emploi 5 000,00 5 000,00

6 000,00 8 000,00 14 000,00

Cotisations aux autres organismes 
sociaux 1 500,00 6 000,00 7 500,00

1 022 500,00 1 022 500,00

Total 
Chapitre 

012
2 100 000,00 2 100 000,00

Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et 
corporelles

129 579,00 20 000,00 149 579,00

Total 
Chapitre 

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 129 579,00 20 000,00 149 579,00

Subventions de fonctionnement aux 
autres personnes de droit privé 112 000,00 -20 000,00 92 000,00

637 318,00 637 318,00

Total 
Chapitre 65 749 318,00 -20 000,00 729 318,00

7 500,00 7 500,00

4 886 312,00 4 886 312,00

Accusé de réception en préfecture
050-255002552-20251117-DELIB_CS2025_86-DE
Date de télétransmission : 08/12/2025
Date de réception préfecture : 08/12/2025

https://parc-cotentin-bessin.fr/

